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LE MOT DU MAIRE

Pour avoir participé à de nombreuses 
cérémonies de vœux dans les 

communes voisines, j’ai senti beaucoup 
d’interrogations chez mes collègues maires 
au sujet du proche avenir.

Il est vrai que la situation internationale, 
économique et climatique est anxiogène.

Nous subissons en plus les multiples 
changements de règles imposés par l’État 
dans de nombreux domaines. Que ce soit 
pour l’urbanisation, l’environnement (par 
exemple les difficultés réglementaires pour 
réaliser le désenvasement des fossés), les 
finances locales (avec les incertitudes sur 
la Dotation  Globale de Fonctionnement).

Aussi il ne faut pas s’étonner que près de 
1300 maires ont déjà démissionné depuis 
2020, usés, découragés par toutes ces 
difficultés mais aussi par l’agressivité de 
plus en plus fréquente qu’ils rencontrent 
non seulement à l’encontre des installations 
municipales et du personnel communal 
mais également de leur propre personne 
ou famille.

Il est d’ores et déjà établi que plus 
de la moitié des maires ruraux ne se 
représenteront pas en 2026.

Notre démocratie locale est donc en crise.

Mais le découragement ne doit pas 
l’emporter, et pour ma part, je suis bien 
décidé à aller de l’avant et à préparer 
l’avenir de notre village.

Ainsi, le Conseil Municipal vient de décider 
de déléguer à la société Loger Habitat 
la concession d’aménagement pour le 
nouveau quartier entre la rue des Blatiers 
et notre école.

Ce choix s’est fait dans le respect des règles 
juridiques, avec rigueur et après mise en 
concurrence.

Ces nouveaux logements permettront 
d’accueillir des jeunes couples, des familles 
et des aînés désireux de rester au village.

Il est essentiel pour la vie de notre école, 
de nos commerçants et de nos artisans.
Il respectera les normes environnementales 
en vigueur.

Vous serez donc invités, avant l’été, pour une 
réunion de présentation et de concertation.

Cependant, vous pouvez dès maintenant 
trouver réponses à vos interrogations dans 
le compte rendu de la séance du Conseil 
Municipal du 13 Février 2024, mis en ligne 
sur notre site.

Chères Cappelloises, chers Cappellois,

LE MAIRE
VICE-PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

BERNARD CHOCRAUX 



En collaboration avec le Département 
et la commune de Templeuve-en-
Pévèle, des aménagements de voirie 
ont été réalisés dans le but de réduire 
la vitesse.

Les travaux de mise en réseau séparatif (eaux pluviales / eaux usées) sont terminés. Le coût de la 
réfection des enrobés a été pris en charge par Noréade et la commune.

Rue de la Guinguette :

Rue d’Huquinville :

DU COTÉ DES TRAVAUX
Jean-Pierre ROCHE, Conseiller Délégué à la Voirie, à la Propreté Urbaine et à la Sécurité
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Travaux réalisés



Avec la construction du bâtiment 
des services techniques, nous 
avons remis en état les places 
de stationnement et effectué de 
nouvelles plantations.

•  Des modifications ont été apportées au règlement du 
cimetière, à consulter sur les lieux ou sur le site de la 
Mairie.

•  Démarrage de la reprise des anciennes sépultures en 
état d’abandon en 2023, pour une fin prévue en 2025.

•  Une 2ème stèle a été posée au jardin du souvenir. Un 
modèle de plaque nominative a été choisi, merci de 
vous renseigner en mairie. 

Les travaux d’enfouissement des réseaux sont 
en cours :
• Eclairage public
• Alimentation électrique des habitations
• Réseau télécom
Les travaux de voirie vont suivre :
• La chaussée
• Pistes cyclables
• Places de stationnement
• Plantations

Rue de l’Abbaye :

Aire de jeux : Mise en conformité.

CIMETIÈRE
Christine CARNEAU, Conseillère Déléguée au Cimetière et aux Affaires Funéraires

Cadre de vie rue de la Ladrerie :
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Madame Thieffry, directrice de l’école, se tient à 
votre disposition pour toute information, de 

préférence le lundi et le jeudi (Tél : 03.20.33.81.94).

Les différents évènements qui ont eu lieu à 
l’école :

• les allumoirs se sont déroulés le vendredi 
24 novembre 2023 sur le thème des jeux 
olympiques. Après avoir ravivé la flamme, nous 
avons tous défilé, lampions à la main, dans les 
rues du village pour arriver à la salle des fêtes et 
écouter les chants des élèves de maternelle.

• l’opération « Plantons le décor » le samedi 
25 novembre 2023 avec un désherbage et de 
nouvelles plantations. Un cerisier a été offert par 
l’Amicale du Don du Sang et planté au verger de 
l’école. Merci à eux !

Un grand merci à Messieurs Thierry Marissael et 
Jean-Michel Martinache, à Mesdames Bonnor et 
Thieffry, à notre ATSEM Véronique Cauchy, aux 
parents et aux enfants pour leur participation 
active ainsi qu’au personnel des services 
techniques !

• le 7 décembre 2023 : spectacle de Noël pour tous 
les enfants de l’école, « L’aspiraclown » (Stabylo) 
offert par la mairie.

• le 8 décembre 2023 : distribution des coquilles et 
clémentines par la Municipalité.

• le 22 décembre 2023 : goûter de Noël offert par 
la Mairie pour les maternelles et les CP. Merci 
aux membres du CPE pour leur aide !

Le projet « biodiversité » se poursuit avec la 
plantation de bulbes, l’entretien des massifs, 
la plantation de fruitiers (framboises, cassis, 
groseilles)...

VIE SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE
Du coté de l’école

Laetitia THELLIER-CUVELIER, Adjointe Education et Citoyenneté
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Fête des Allumoirs le 24 novembre 2023

Fête des Allumoirs le 24 novembre 2023



Un grand merci à l’équipe enseignante pour 
son investissement sans oublier le personnel 
municipal intervenant à l’école et notamment 
Madame Véronique Cauchy pour l’entretien et 
l’aménagement du patio.

Certaines classes sont allées au Musée du Terroir 
ou au Musée des Beaux- Arts de Lille, d’autres 
se sont rendues à l’Orchestre National de Lille.

Les 56 élèves de CP-CE1 se rendent au centre 
aquatique « Le chant de l’eau » à Templeuve-
en-Pévèle du 21 décembre 2023 au 4 avril 2024. 
Les entrées et les bus sont pris en charge par la 
Municipalité pour un coût d’environ 5 000 €.

Pour davantage de sécurité, des modifications 
ont été apportées à la grille d’entrée, un ressort 
permet à celle-ci de se fermer automatiquement 
et un bouton de sortie a été installé.

De nombreuses sorties ou animations sont 

prévues d’ici la fin de l’année scolaire : Opéra de 
Lille, Smallicieux (cité des enfants de Lillenium), 
voyage des CM1 et CM2 en Alsace du 15 au 19 avril 
2024, spectacles chorales pour les cycles 2 et 3, 
participation au Parcours du cœur...

L’expo musée aura lieu le vendredi 7 juin 2024 et 
la fête de l’école le 29 juin 2024.
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La Grande section lors du Goûter de Noël

La Toute Petite section et
la Petite section lors du Goûter de Noël

La Moyenne et Grande section lors du Goûter de Noël

Les CP lors du Goûter de NoëlLe goûter de Noël le 22 décembre 2023
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DU COTÉ DE L’ÉCOLE

Opération «Plantons le décor» à l’école le 25 novembre2023

Remise des coquilles et des clémentines par la Municipalité le 8 décembre 2023
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Remise des coquilles et des clémentines par la Municipalité le 8 décembre 2023

Spectacle offert par la Municipalité à tous
les enfants de l’école le 7 décembre 2023

Une partie du personnel périscolaire lors 
du goûter de Noël le 22 décembre 2023

Comité de parents d'élèves lors du
goûter de Noël le 22 décembre 2023
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VIE SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE
Laetitia THELLIER-CUVELIER, Adjointe Education et Citoyenneté

Du coté du CMJ

Début novembre, le Conseil Municipal des 
Jeunes a été renouvelé pour un mandat de 

deux ans.

Le CMJ est composé de 16 enfants âgés de 7 à 13 
ans. Voici le nom des jeunes qui le composent :

Lina BOUCHE, Jeanne CHACORNAC, Ava 
CUFFAUT, Antoine DEOSSY, Alice GARBER, Lila 
JANAS, Henri LANDAIS, Nathan LESCOUFFE, 
Noëlan MEURILLON, Rose MOIGNARD, Cyriaque 
PECRON, Charlotte ROSEY, Jeanne SOUQUIERE, 
Célian THELLIER, Léna TONDELIER-HERNANDEZ, 
Simon VANPEENE.

Les jeunes élus ont été accueillis par Monsieur 
le Maire et les membres de la commission école. 
Un badge leur a été remis. Ils ont ensuite pris 
connaissance de la charte du «bon conseiller»: 
être présent aux réunions ainsi qu’aux différentes 
cérémonies, montrer l’exemple, être sensible aux 
valeurs de respect, de citoyenneté...

Le CMJ a donc débuté ses activités par la 
participation à la Cérémonie du 11 novembre avec 
la lecture du discours officiel. Accompagnés des 
élèves de CE2, CM1 et CM2 de l’école Emilie Carles, 
les jeunes élus ont chanté la Marseillaise.

Le 25 novembre 2023 matin, le CMJ est allé à l'école 
pour l'Opération Plantons Le Décor ; l'après-midi, 
en association avec Madame Annie DAVERGNE 
(conseillère déléguée à l’Action Sociale), les enfants 
du CMJ ont participé à la collecte de denrées non 
périssables au profit de la Banque Alimentaire. 
Tandis qu’une moitié de l’équipe s’activait au 

ramassage, les autres s’affairaient à trier les denrées. 
Les enfants du CMJ encadrés par les élus ont 
récolté 134kg de nourriture. Avec les 176kg collectés 
par le collège Simone Veil, cela représente plus de 
770 repas pour les nordistes qui ne mangent pas à 
leur faim.

Le samedi 9 décembre 2023, le CMJ a participé 
à l'inauguration des ateliers municipaux Michel 
Dhainaut.

Le mercredi 7 février, 35 enfants âgés de 8 à 13 ans 
se sont réunis à la salle des fêtes pour un après-
midi jeux de société.

Une bourse aux jouets, aux vêtements d’enfants et 
à la puériculture au profit de Ludopital a eu lieu le 
dimanche 24 mars 2024.

Enfin, nous travaillons à de nombreuses autres 
actions :

•  opération Hauts de France propres le samedi 30 
mars 2024

•  ramassage de bouchons le samedi 25 mai 2024

•  fête du village le 2 juin 2024

•  participation à Cap Sport Santé les 15 et 16 juin 
2024

•  présence aux cérémonies officielles

Si vous avez d’autres propositions, n’hésitez pas à 
nous les transmettre ! Un grand merci aux jeunes 
élus pour leur investissement dans la vie de notre 
village où il fait bon vivre !

Installation du CMJ le 6 novembre 2023
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Sortie Coupole d'Helfaut le 30 septembre 2023

Les enfants du CMJ et de l'école chantant la 
Marseillaise le 11 novembre 2023

Discours du CMJ, cérémonie du 11 novembre 2023

Collecte banque alimentaire le 25 novembre 2023

Sortie Coupole d'Helfaut le 30 septembre 2023
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DU COTÉ DU CMJ

Inauguration Ateliers Municipaux le 9 décembre 2023

Aprés-midi jeux de société‚ organisé par le CMJ le 7 janvier 2024

Discours du CMJ lors de la cérémonie 
des voeux le 20 janvier 2024
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VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

L e CACP a été à l’origine de la soirée « Miguel 
vous fait danser » en octobre 2023 avec plus 

de 110 personnes vêtues de rouge et noir qui se 
sont déhanchées sur des rythmes endiablés, le 
tout , agrémenté par un délicieux couscous !

En collaboration avec la Municipalité, le CACP 
a été tenu une buvette pendant la semaine 
musicale lors de l’apéro concert « Bam’s Addict 
Music’s » le samedi 23 mars à la salle des fêtes 
(entrée gratuite).

Le lendemain, nous avons assuré un bar à la salle 
des fêtes lors de la bourse aux jouets organisée 
par le Conseil Municipal des Jeunes.

Le samedi 6 avril 2024, le CACP innove avec une 
soirée Rétro Electro à partir de 21h à la salle des fêtes.

Informations et réservations sur
http://comitedanimationcappelle.fr

Le week-end de la fête du village s’annonce 
bien copieux pour les membres du CACP avec la 
tenue du bar lors de l’apéro concert organisé par 
la Mairie le samedi 2 juin 2024. Quelques heures 
plus tard, les bénévoles seront aux barrières pour 
le bon déroulement du vide-grenier ! D’autres 
membres de l’association serviront café, jus 
d’oranges et diverses boissons aux bradeux et 
acheteurs ! L’après-midi, le CACP sera présent 
pour les animations proposées par la Municipalité.

Ensuite, le CACP assurera la sécurité du run and 
bike lors du week-end Cap Sport Santé organisé 
par la commune les 14, 15 et 16 juin 2024, et sera 
présent pendant le forum des associations ce 
même week-end. Nous nous retrouverons enfin 
le samedi 5 octobre 2024 pour une soirée théâtre 
à la salle des fêtes.

Si vous souhaitez rejoindre notre association 
n’hésitez pas à nous contacter !

Stéphane THELLIER, Président du CACP

Soirée Miguel le 7 octobre 2023 



Le village où il fait bon vivre !14

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

POUSSEZ LA PORTE, Séverine RINGUIERE

CAP JEUNES

Poussez la porte est une association qui permet 
aux personnes désireuses de passer des moments 

ensemble autour d’activités mettant en avant le bien-
être physique et psychique. 
Nous nous retrouvons chaque mardi soir de 18h30 
à 20h30, à la salle polyvalente avec notre bonne 
humeur que nous partageons autour d’ateliers 
divers et variés.
Un dimanche par mois, nous organisons une marche 
dans notre belle campagne Pévèloise, un temps fort 
pour souder nos liens.
Vous aurez compris que nos leitmotivs sont le partage, 
le rire, la joie, le dépassement de soi, la force du collectif .
Mais qui mieux que les membres de l’association pour 
en parler ?

Cette année, Cap Jeunes vous propose un week-
end dédié à l’art : la comédie musicale et la danse 
sont à l’honneur !

Venez découvrir nos comédiens et danseurs en 
herbe lors des spectacles créés sur mesure, sur le 
thème du Roi Lion, les 22 et 23 juin 2024 !

Nos petits artistes vont enflammer la scène et vous 
faire rugir de plaisir ! Entre les décors, les costumes 
et leurs prestations, tout est mis en œuvre pour 
vous assurer une représentation digne de Disney !

Si vous souhaitez découvrir nos 
activités avant les spectacles, nous 
serions ravis de vous les présenter 
à l’occasion du week-end « Cap 
Sport Santé » organisé par la mairie du 14 au 16 juin 
2024. 

Vous pourrez nous y rencontrer au Forum des 
Associations le samedi 15 juin matin.

Au plaisir de vous voir lors de ces deux événements ! 

Cap Jeunes, du sport et du fun !
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La première phase de saison a été très riche 
pour le TTCP : 7 journées de championnat par 

équipe, 2 tours de critérium individuel (avec plus 
de 30 représentants aux niveaux départemental, 
régional et national). Le club a organisé l’accueil, les 
Individuels du District Métropole 1 regroupant plus 
de 200 joueurs, tournois internes, stages et les chti 
poussins...

La base du TTCP est bien sûr l’esprit familial avec 
diverses animations : soutien à la Municipalité lors 
du Salon Eco-Construction et Eco-Rénovation pour 
la partie restauration et intendance, Halloween Ping 
Party, soirée couscous avec plus de 100 convives, 
arbre de Noël pour les plus jeunes...

Le TTCP termine l’année 2023 en deuil. C’est avec 
une profonde tristesse que le club a dit au revoir à 
Monsieur Christian Taillez à l’origine de la création 
de l’association en 2012. Passionné de tennis de 
table et de 2 CV, Christian a su promouvoir le 
petit club de l’époque et positionner les bonnes 
fondations qui permettent au TTCP d’être ce qu’il 
est devenu. Au revoir et merci pour tout Christian !

A l’issue de cette première phase, le TTCP va évoluer 
en régional 2, l’équipe première et l’équipe féminine 
jouent désormais le samedi  !

Le TTCP a débuté la deuxième phase de 
championnat le week-end des 20 et 21 janvier 
2024. Le club a la chance d’avoir deux entraîneurs 
professionnels et diplômés et une belle équipe de 
bénévoles !

Le club compte 145 licenciés dont 90 en compétition. 
Pour cette deuxième phase, le TTCP a engagé 21 

équipes en championnat :

• Régionale 2 : 2 équipes (1 Masculine, 1 Féminine)

• Régionale 3 : 1 équipe

• Régionale 4: 1 équipe

• Départementale 1 : 3 équipes

• Départementale 2 : 3 équipes

• Départementale 3 : 4 équipes

•  Jeunes : Poussins/Benjamins - Minimes/Cadets : 7 
équipes

Pour la première fois le TTCP organisera un tournoi 
national les 21, 22 et 23 juin 2024.

Le TTCP ne manquera pas de participer aux 
manifestations organisées par la Municipalité : Cap 
Sport Santé, forum des associations, présence aux 
cérémonies officielles...

Un grand merci à la mairie pour son aide matérielle 
et financière ! Envie de découvrir le club: mikping@
yahoo.fr

Facebook : Cappelle en Pévèle Tennis de table

Portable : 06.29.43.58.66

Mickaël CARLIER, président et 
Laetitia THELLIER-CUVELIER, vice-présidente, pour le bureau

Groupe de jeunes
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VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

ATELIER ARTS EN CIEL

T ous les lundis après-midi, nous nous 
retrouvons à la Médiathèque de Cappelle 

en Pévèle, pour mener à bien nos projets, en 
bénéficiant, si nécessaire, des conseils et des 
encouragements des uns et des autres.

Au cours de l’année 2023, l’Atelier Arts en Ciel a 
poursuivi son activité de création artistique avec 
dynamisme : exposition annuelle pendant le 
week-end de la fête du village, visites d’expositions 
(Art Up!, Salon des Artistes Douaisiens, Chagall au 
Musée de la Piscine à Roubaix et d’autres encore).

En 2022, nous avions accueilli 2 nouveaux 
membres et en 2023, 6 nouvelles inscriptions ont 
été enregistrées.

•  Vernissage de l’exposition annuelle, invitée 
d’honneur Madame Alexandra Prajer (à gauche 
sur la photo), à côté de Madame Marie-Françoise 
Delesalle, (Présidente).

La Médiathèque de Cappelle en Pévèle a accueilli 
cet évènement pour la première fois ces 3 et 4 
juin 2023. Cela a permis la mise en valeur des 
tableaux grâce à un meilleur éclairage.

Les adhérents et les nombreux visiteurs ont tous 
apprécié ce nouveau lieu d’exposition.

•  Visite de l’exposition Chagall.

Le groupe a bénéficié d’une visite guidée, ce 
qui nous a permis de mieux connaître l’histoire 

du peintre et ainsi de mieux comprendre la 
symbolique de Chagall.

•  Visite du salon Art’Up au Grand Palais de Lille

Avec chaque année plus de 100 galeries françaises 
et internationales et 750 artistes présentés, Lille 
Art Up!, la foire d’art contemporain de Lille est un 
évènement incontournable.

Nous faisons cette visite chaque année afin de 
découvrir les nouvelles tendances en peinture, 
sculpture, dessin, photo.

De quoi alimenter notre propre inspiration en 
vue des prochaines expositions.

Nous vous attendons nombreux à la prochaine 
édition, les 1er et 2 Juin 2024 à la Médiathèque 
de Cappelle en Pévèle.

Marie Françoise DELESALLE, 
Présidente d'Arts en Ciel

Vernissage de l'exposition des 3 et 4 juin 2023Atelier Arts en Ciel du lundi

Le cirque de Marc Chagall



HOMMAGE À MONSIEUR PAUL GOYAT

Chez les Anciens Combattants,

Nous avons eu à déplorer au cours du 
dernier trimestre 2023, le décès du Président des 
Anciens Combattants de Cappelle en Pévèle.

Monsieur Paul Goyat nous a quittés le 6 octobre 
2023 à l’âge de 89 ans.

Né à Billy-Montigny en 1934, il arrive à Templeuve 
en 1955, puis réside à Cappelle en Pévèle, rue des 
Sollières, à partir de 1966.

Affecté au 18ème Régiment d’Artillerie en 
1955, il part au 452ème Groupe d’Artillerie Anti-
Aérienne Légère et participe à ce que l’on 
appelait à l’époque « les opérations de sécurité 
et maintien de l’ordre » en Algérie du 21 Août 
1955 au 8 Juin 1957, pour une durée de service 
de 28 mois, terminant cette guerre au grade de 
Maréchal des Logis.

Il avait reçu la médaille commémorative du 
Combattant d’Afrique du Nord, la Croix du 
Combattant d’Afrique du Nord avec citation 
pour Honneur, Courage et Discipline.

Pour sa dernière distinction, Monsieur Paul 
Goyat avait été décoré de la  médaille du Mérite 
Fédéral le 11 Mars 2018 au fort de Mons à Mons 
en Baroeul.

Adhérent depuis 45 ans à l’Amicale, toujours 
présent aux manifestations patriotiques, il en 
avait été le trésorier pendant plus de 10 ans et 
en était devenu le Président lors de l’Assemblée 
Générale de 2021.

L’Amicale a également perdu un autre membre, 
Monsieur Bernard Masset, le 4 décembre 2023.

Nous garderons d’eux un bon souvenir.

Le village où il fait bon vivre ! 17

IN MEMORIAN

Bernard Chocraux, Maire de Cappelle-en-Pévèle 
Arlette Marescaux, Présidente des Anciens Combattants
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Christian Taillez nous a quittés en début 
d’année. Christian n’était pas cappellois, mais 

il s’est investi pendant de très nombreuses années 
dans deux associations de notre village et nous lui 
avions remis la médaille de la ville en janvier 2023.
Christian a commencé par s’investir au tennis de 
table, d’abord en loisirs. A partir de 2012 il crée le TT 
Cappelle en Pévèle, en relation avec le Comité du 
Nord de Tennis de Table.
Avec une ambiance conviviale et familiale, le 
souhait de Christian, le club se développe très 
vite et se structure avec un entraîneur diplômé et 
l’entrée en compétition en Fédération Française.
Un à un les échelons sont gravis pour atteindre 
maintenant le 2ème niveau régional. Le club 
compte 140 licenciés avec 12 équipes en 
compétition, ainsi que des participations aux 
épreuves individuelles qui font briller le nom de 
notre village dans les Hauts de France.
En 2017, Christian laisse la Présidence à Monsieur 
Mickaël Carlier pour le plaisir de se consacrer au jeu.
Mais Christian était aussi un passionné 
d’automobiles. En 2010, il fonde le 2CV Club qui va 

participer régulièrement à notre fête du village, 
ainsi qu’à d’autres manifestations (fête du goût, 
forum des associations, Retro-Cappelle…).
Il mène des actions à vocation pédagogique 
comme en 2011 où, en partenariat avec des 
élèves de l’ALEFPA de Mérignies, il restaure une 
2CV camionnette pour la rencontre des 2CV à 
Chateaubriand.
En 2014, c’est pour une action à vocation 
humanitaire quand il part en Ukraine avec 3 2CV 
pour apporter dans une école 740 « kits scolaires 
» (crayons, stylos, livres, etc.) et des panneaux 
d’exposition (traduits en ukrainien) sur la 2CV et 
son histoire en France.
Ces dernières années, il avait mis en place la « Sortie 
Eollis » qui propose une promenade en 2CV, dans 
la Pévèle, pour des patientes et patients suivis pour 
un cancer. (La prochaine « Eollis journée Christian » 
aura lieu le Mercredi 12 Juin 2024).
Gardons le souvenir d’un homme apprécié pour 
son amitié, sa camaraderie, ses valeurs de partage 
et de disponibilité.

HOMMAGE À MONSIEUR CHRISTIAN TAILLEZ

IN MEMORIAN

Bernard Chocraux, Maire de Cappelle-en-Pévèle 
Xavier DONNEZ, Trésorier du club de tennis de table.
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Mesdames, Messieurs,
L’année 2023 avait très mal commencé avec 

l’annonce du décès brutal de Michel Dhainaut, lors 
de notre cérémonie des vœux du 21 Janvier.
Ce fut un choc, un grand moment de tristesse pour 
toute l’assistance et tout le village.
Puis, la vie a repris son cours et notre communauté 
villageoise a connu tout au long de l’année écoulée 
beaucoup de moments joyeux que je vous propose 
donc de regarder avec la rétrospective de l’année 
2023 (maintenant disponible sur notre site).
Cette année 2023, riche en événements festifs, 
a été aussi très dense en mairie avec le travail 
fourni par les salariés et les élus, ce qui a permis la 
concrétisation des nombreux projets destinés à 
faciliter votre vie quotidienne ou à embellir votre 
cadre de vie. 
Le 9 décembre, nous avons inauguré le bâtiment 
qui abrite les services techniques de la mairie.
Cet édifice est une nouvelle illustration de notre 
politique d’aménagement. Il a remplacé un 
bâtiment devenu obsolète, qui avait été construit 
pour nos pompiers volontaires, dans les années 
50, et qui est devenu, après leur départ en 2002, 
un lieu qui servait de garage et d’atelier pour 
nos employés municipaux, mais sans aucune 
commodité ni confort et dont l’aspect détonnait 
au centre de notre village.
Nous avons construit un bâtiment de 335 m², en 
bois, issu de forêts gérées de la région parisienne 
et de l’Est de la France. L’isolation des murs est en 
laine de bois.
Cette construction a pour fonction d’être un 
garage pour nos véhicules, et aussi un atelier afin 
de réaliser un maximum de travaux en régie. 
On y trouve une mezzanine pour du rangement de 
matériel.
Le personnel dispose d’un bureau pour le 
responsable des services techniques, d’un vestiaire, 
d’une douche et de toilettes, ce qui nous met en 
conformité avec le droit du travail.
46 panneaux photovoltaïques ont été posés sur 
sa toiture, soit une surface de près de 90 m² qui 
peuvent produire jusqu’à près de 20 KWh/crête 
pour alimenter les machines et recharger notre 

véhicule électrique. Ils fourniront également de 
l’électricité à la Mairie. 
C’est la première étape du développement du 
photovoltaïque sur notre commune. 
Sous le parking, nous avons placé une cuve de 20 
M3 de récupération des eaux de pluie de la Mairie 
pour le nettoyage de nos véhicules et l’arrosage 
quand c’est nécessaire.
Le stationnement extérieur permet l’infiltration 
de la pluie. Nous commençons à pratiquer, 
comme pour la voirie dans le village, la Gestion 
par Infiltration des Eaux de Pluie afin d’éviter le 
ruissellement et aussi de favoriser la ressource en 
eau.
Enfin, nous avons équipé ce bâtiment avec du 
mobilier neuf mais aussi avec du mobilier de 
réemploi. 
Les plantations des espaces verts ont été réalisées 
par nos agents techniques. Je les remercie pour 
leur travail par des conditions météorologiques 
souvent difficiles.
Bien sûr, ce sont des végétaux locaux qui ont été 
plantés.
Le coût de cette réalisation est de 700 000 euros 
HT, auxquels il faut ajouter la Maîtrise d’Œuvre, le 
Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé et le 
Bureau de contrôle pour un total de 48 000 euros.
Pour financer cela, nous avons obtenu plusieurs 
subventions :
•  De l’Etat, avec la Dotation d’Equipements des 
Territoires Ruraux à hauteur de 185 000 euros et 
avec la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (pour les panneaux photovoltaïques) à 
hauteur de 18 400 euros.

•  Du Département du Nord, avec l’Aide au 
Développement des Villages et Bourgs, avec la 
majoration « Développement Durable» obtenue grâce 
aux critères que nous respections, soit : 266 000 euros.

Quant à l’Agence de l’eau, elle nous a aidés à hauteur 
de 11 000 euros pour la citerne de récupération 
d’eau de pluie.
Cela représente donc près de 70% de subventions.
Evidemment, nous l’avons appelé « Ateliers 
Municipaux Michel Dhainaut ». Cet hommage 
était bien mérité.

DISCOURS DE LA CÉRÉMONIE DES VŒUX
Bernard CHOCRAUX, Maire de Cappelle-en-Pévèle



A l’école nous avons encore planté, aidés par les 
enfants, leurs enseignantes et ATSEM, les services 
techniques et les parents, quelques arbres et de 
nombreux arbustes et des bulbes lors de la journée 
Plantons Le Décor du 25 Novembre.
Plus que jamais elle mérite son label « Humanité-
Biodiversité ».
L’aire de jeux, à côté de l’église, a été rénovée, il 
en va de la sécurité de nos enfants. Le coût est de 
20 000 euros.
Nous avons poursuivi la rénovation de nos voiries :
•  Nous donnons toujours de l’importance à la 
mobilité douce, et avons donc refait les 2 bandes 
cyclables de la rue du Général De Gaulle, pour 
un montant de 23 000 euros.

•  La rue de la Guinguette a été refaite à la suite des 
travaux de mise en séparatif des eaux usées et des 
eaux pluviales par Noréade, pour un montant de 
40 000 euros, dont 25% seront pris en charge par 
Noréade.

•  Nous avons également posé un nouveau 
revêtement rue des Blatiers pour un montant 
de 7 500 euros en attendant la rénovation de 
cette rue.

•  Le parking de la rue de l’Abbaye a été reconstruit 
en pavés drainants perméables, et fleuri, pour un 
montant de 27 000 euros.

•  Un aménagement de sécurité a été créé 
rue d’Huquinville sur la RD 128 avec l’aide du 
Département, et en co-financement avec la 

commune de Templeuve en Pévèle.
•  Enfin, rue de la Gare, un espace de détente avec 
parking fleuri, table et bancs a été réalisé par nos 
agents municipaux que je félicite.

•  La rue de la Ladrerie, depuis quelques semaines, 
connaît des travaux importants d’amélioration du 
cadre de vie, avec l’enfouissement des réseaux.

Le chantier se poursuivra au cours de cette année 
2024, pour un achèvement au cours du second 
semestre.
Ces travaux constituent une gêne passagère, aussi 
il est nécessaire d’avoir un peu de patience.
Nous avons engagé également des études pour 
orienter la commune dans la voie de la transition 
énergétique :
•  Il s’agit d’évaluer le potentiel de nos bâtiments 
communaux en matière de production 
d’électricité photovoltaïque, et aussi d’améliorer 
le confort thermique avec économie d’énergie. 
L’école et la salle de sports, sont concernées. 
Nous solliciterons bien sûr des subventions.

Planter des arbres et des haies, favoriser l’infiltration 
de la pluie, utiliser l’énergie solaire par le biais des 
panneaux photovoltaïques, développer la mobilité 
douce, c’est préparer l’avenir d’un village résilient, 
qui veut s’adapter à l’urgence climatique.
La Pévèle Carembault, dans le cadre de sa 
compétence Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations a procédé à 
l’enlèvement des embâcles dans notre cours 
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d’eau, le Zécart, sous la rue de la Ladrerie et sous 
la salle des fêtes. Ce sont plusieurs mètres cube de 
boues, de pavés et de briques qui ont été retirés. 
Cela limite, sans le supprimer totalement, le risque 
d’inondations auxquelles nous venons d’échapper 
ces dernières semaines.
Pévèle Carembault a lancé un marché pour une 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, afin de réaliser 
des aménagements hydrauliques et hydro 
morphologiques sur le haut bassin versant de 
la Marque pour limiter le risque d’inondations. 
Notre village est concerné.
Enfin, comme tous les ans depuis le début de 
ce mandat, nous avons désenvasé environ 1 500 
mètres de fossés, toujours avec l’aide financière de 
Pévèle Carembault. 
C’est le moment d’avoir une pensée pour nos 
voisins du Pas de Calais, durement touchés par des 
inondations à répétition.
Enfin, un dernier projet vient de s’achever, il est 
opérationnel depuis quelques jours. Il s’agit de 
notre nouveau site web.
Il est adapté au format Smartphone, avec un 
accès direct à votre téléphone. La navigation est 
simplifiée, les informations sont sécurisées.
Au total, en 2023, c’est donc un peu plus d’un 
million d’euros investis pour améliorer la qualité de 
vie des habitants de Cappelle.
Pour 2024, nous avons toujours des projets, pour 
des montants importants.

Nous avons travaillé au cours de nombreuses 
réunions sur le projet de nouveau quartier.
Ce projet se fera sous la forme d’une concession 
d’aménagement, c’est-à-dire un véritable 
partenariat entre la commune et l’aménageur 
retenu. Une phase de présentation et de 
concertation aura lieu.
Ce projet est nécessaire car notre population 
stagne, mais surtout elle vieillit. Aussi le nombre 
d’enfants scolarisés diminue et nous allons 
encore perdre une classe à la rentrée.
Nous achèverons les travaux de la rue de la 
Ladrerie, avec la requalification de la voirie, du 
stationnement en pavés joints drainants, la 
création de pistes cyclables avec l’aide de Pévèle 
Carembault dans le cadre de son schéma cyclable, 
la plantation d’arbres et la création de noues 
plantées d’arbustes.
Noréade terminera ses travaux de mise en 
séparatif des eaux usées et des eaux de pluie rue 
de Hautefois. Nous pourrons alors refaire le tapis 
d’enrobés de cette rue comme nous l’avons fait 
pour la rue de la Guinguette.
Le projet de vidéo protection, est enfin bouclé 
administrativement. Nous avons dû attendre fin 
novembre pour obtenir l’agrément de la Préfecture 
pour notre dossier déposé il y a plusieurs mois. Le 
coût sera de 140 000 euros. Nous serons aidés par 
la Région ainsi que par la Pévèle Carembault pour 
30 000 euros chacune.
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Ce projet s’est construit avec 4 autres 
communes : Avelin, Ennevelin, Mérignies et 
Pont à Marcq. Nous allons solliciter l’Etat pour 
une subvention du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance.
C’est donc une douzaine de caméras qui seront 
installées dans les mois qui viennent. La sécurité 
n’est pas, pour le moment, un problème à 
Cappelle, mais sur ce sujet il vaut mieux anticiper 
pour dissuader. J’en profite pour préciser que 
malgré la coupure de l’éclairage public, qui nous a 
permis de diminuer notre consommation de 63% 
et d’économiser plus de 10 000 euros, il n’y a pas eu 
d’augmentation de la délinquance la nuit. Les rares 
tentatives de cambriolage ont d’ailleurs plutôt lieu 
le jour, en l’absence des habitants.
Notre bonne situation financière nous permet 
de réaliser tous ces investissements (près de 2,8 
millions d’euros depuis 2020) sans augmentation 
d’impôts.
Cependant, comme tous mes collègues, je suis 
inquiet. Une réforme des critères d’attribution 
de la Dotation Globale de Fonctionnement, que 
l’Etat nous verse, devrait provoquer, pour notre 
commune, une diminution de plus de 70 000 
euros  chaque année, à partir de 2028.
J’ai signé une pétition, afin d’éviter cela, comme 
mes collègues Maires de la CCPC.
Cette nouvelle année 2024 vient donc de démarrer. 
C’est une année olympique qui verra, dans notre 
pays, des milliers d’athlètes du monde entier, 
ou presque, s’affronter sportivement dans de 
nombreuses disciplines, individuelles ou par 
équipes.
Ces jeux, ont été inventés en Grèce en 776 avant JC, 
soit il y a 2 800 ans. A l’époque, seuls les hommes 
y participaient. Aujourd’hui, les femmes y ont leur 
place à part entière. On ne peut que se réjouir de 
constater que cette égalité homme/femme se 
développe, il faut bien sûr persévérer dans ce sens 
et dans tous les domaines.
Lors de ces jeux, une trêve sacrée était décrétée 
afin que les athlètes et les spectateurs puissent se 
déplacer sans danger.
Aussi, si j’ai un vœu à formuler pour cette année, 
c’est qu’il y ait au moins un répit durant ces 17 jours 
de compétition, car 2023 n’en n’a connu aucun.
Si les regards sont tournés vers les conflits du 
Proche Orient, de l’Ukraine ou encore du Soudan, 

on doit avoir en mémoire que pas moins de 55 pays 
de notre planète sont concernés par la guerre !
Espérons que la volonté de paix l’emporte.
2024 connaîtra une journée d’élections : ce sera 
le 9 juin pour le vote de nos représentants au 
Parlement Européen.
J’espère vous voir très nombreux pour un scrutin 
important dans une période de vents mauvais 
qui laissent apparaître des menaces pour notre 
démocratie et nos libertés. Une Europe faible 
ferait le bonheur de certains dirigeants de grandes 
puissances. J’espère donc une Europe plus forte, 
mais aussi plus solidaire.
Enfin, je profite de ce moment pour exprimer 
mes remerciements à l’ensemble du personnel 
administratif, aux services techniques ainsi qu’aux 
services périscolaires de notre commune sous la 
houlette de notre Directrice Générale des Services, 
Madame Odile Sevin.
Je n’oublie pas les enseignants, pour leur 
dévouement et leur travail.
Un mot pour Mesdames Thieffry et Bonnor : elles 
vont nous quitter pour une retraite bien méritée. 
Nous les honorerons le 3 juillet, ce sera l’occasion 
d’une exposition de photos sur les 30 dernières 
années de notre école.
Un grand merci aussi aux précieux bénévoles de la 
Médiathèque.
Merci également aux services supports de la Pévèle 
Carembault qui nous aident dans la réalisation de 
certains de nos projets.

A ceux qu’on appelle les forces vives du village : 
commerçants, artisans, agriculteurs, chefs d’entreprise, 
professions libérales, je leur souhaite prospérité et 
réussite de leurs projets.
Aux associations, je souhaite une année pleine 
de réussite, mais dans le respect des installations 
qui leur sont mises à disposition ainsi que des 
règlements édictés par la mairie.
Enfin, au nom du Conseil Municipal, du nouveau 
Conseil des Jeunes et aussi au nom du Centre 
Communal d’Action Sociale, je vous souhaite une 
très bonne année 2024 en forme olympique !

Bernard CHOCRAUX, votre maire
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DU CÔTÉ DE LA CCPC
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Bernadette et Joël DARCQ

Maryse et Alain VANPEENE

NOCES D'OR
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COMMUNIQUÉ INONDATION DU 26 FÉVRIER

Notre commune a de nouveau été touchée 
par une inondation le lundi 26 février 2024.

Le Zécart, gonflé par des pluies abondantes (40 
millimètres dimanche 25 et lundi 26) venues 
s’ajouter à près d’une centaine de millimètres 
depuis début février (soit un total de 140 
millimètres, ce qui représente plus du double 
d’un mois de février « normal ») a débordé à la 
hauteur de la rue du Pont Naplet et de la rue de 
la Ladrerie.

Cela fait suite à un automne-hiver déjà très 
pluvieux (deux fois la quantité moyenne).

Une quinzaine de bâtiments a été touchées 
(habitations, commerces et équipements 
publics).

La municipalité a agi pour protéger les bâtiments.

Nous avions distribué aux maisons susceptibles 
d’être inondées, des flood sacs, de façon 
préventive en 2020, et nous avons donné tout ce 
qu’il nous restait le lundi 26 matin. Nous en avons 
commandés ( 7 500 € ) dès lundi après-midi. Ils 
ont été livrés le mercredi 28.

Les équipes d’Interval (association d’insertion 
qui travaille pour Pévèle Carembault) sont 
régulièrement présentes pour retirer les 
embâcles et entretenir le cours d’eau.

La buse de la salle des fêtes a été nettoyée en 
septembre dernier (voir article du Cappelle en 
Nouvelles de septembre 2023, numéro 73, page 
31).

Depuis 2020 c’est 5,5 kilomètres de fossés 
qui ont été désenvasés ( 22 000 € dont 40% 
subventionnés par Pévèle Carembault ) dans tous 
les secteurs du village : Guinguette, Hautefois, 
Ladrerie, Wattines, Wémy, Poissonnerie, Bois Du 
Pont…
Tout cela est financé par la taxe GEMAPI 
prélevée par la CCPC, à hauteur de 5 euros par 
habitant, alors que l’État permet d’aller jusqu’à 
40 euros.

Enfin, l’étude sur le Haut Bassin versant de la 
Marque est terminée. 
Un deuxième plan d’aménagements hydrau-
liques et de renaturation a été voté l’an dernier 
par la CCPC ( 13 millions d’euros ). Une zone 
d’expansion de crues, pour protéger notre vil-
lage, est prévue.
J’ai écrit à Monsieur Luc Foutry, le Président 
pour que cet aménagement soit réalisé de façon 
prioritaire. 

Notre commune et Pévèle Carembault sont donc 
actifs sur le front des inondations.

Bernard CHOCRAUX, Maire de Cappelle-en-Pévèle
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Repas des anciens combattants le 9 juillet 2023

Mémorial de Canchomprez le 3 septembre 2023 

RETOUR EN IMAGES

Salon de l'éco-construction les 21 & 22 octobre 2023

ALSH ateliers intergénérationnels le 2 août 2023 



Inauguration ateliers Municipaux Michel DHAINAUT le 9 décembre 2023
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Commémoration du 11 novembre 2023 
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RETOUR EN IMAGES

Banquet des anciens le 5 novembre 2023

Commémoration du 11 novembre 2023 

Goûter de Noël le 22 décembre 2023
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banque alimentaire

Salon du livre le 26 novembre 2023
Accueil des nouveaux habitants le 28 janvier 2024

Accueil des nouveaux habitants le 28 janvier 2024

Cérémonie des voeux le 20 janvier 2024
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CONCILIATION DE JUSTICE
PRECISION IMPORTANTE

BRÈVES ET INFOS PRATIQUES

La loi de modernisation de la justice du 18 
novembre 2016 et la loi du 23 mars 2019 
(réforme de la justice) permet de saisir le juge 
de manière simplifiée, sans faire appel à un 
avocat ou à un commissaire de justice, pour 
les petits litiges dont le montant est inférieur 
à 5 000 euros.

La présente loi rend obligatoire la tentative 
de conciliation préalable menée par 
un conciliateur de justice, sous peine 
d’irrecevabilité de la demande, que le juge 
peut prononcer d’office, sauf dans trois cas :

•  si l’une des parties au moins sollicite 
l’homologation d’un accord ;

•  si les parties justifient d’autres diligences 
entreprises en vue de parvenir à une 
résolution amiable de leur litige ;

•  si l’absence de recours à la conciliation est 
justifiée par un motif légitime.

Le conciliateur de justice, Mr Thierry Singer, 
tient une permanence en mairie de Templeuve 
en Pévèle  le jeudi après-midi (03 20 64 65 66) 
et en mairie de Cysoing le mardi après-midi 
(03 20 79 44 70).

Janvier 2024, le village sous la neige



NOUVEAU SITE INTERNET

Le nouveau site a été présenté lors de la 
Cérémonie des vœux 2024.

Il est opérationnel, vous y trouverez tous les 
services de la Mairie, les actualités, les informations 
pratiques, les événements, le tout « en un clic » 
via les accès rapides vers le menu des cantines, 
le portail famille, les horaires et services, mes 
démarches, etc.

Vous pouvez contacter les différents services de la 
commune : Nous contacter.  

Il se veut plus intuitif avec une navigation simplifiée, 
vous pouvez le consulter plus facilement via votre 
smartphone. N’hésitez pas à utiliser le QR CODE.

La sécurisation des informations a été renforcée, 

ainsi que le respect de la vie privée.

C’est sur le site que vous retrouvez les compte-rendus 
des Conseils Municipaux, le projet de concession 
d’aménagement, les anciens bulletins municipaux.

Nous disposons d’outils de communication 
diversifiés, à la fois numériques, tels que le site, 
l’application intramuros, le panneau numérique 
double face devant la Mairie, les réseaux sociaux 
( FACEBOOK et  INSTAGRAM), mais également 
des outils au format papier comme le flash info 
et le bulletin Municipal  qui sont distribués dans 
vos boîtes aux lettres.

La Commission Communication est preneuse de 
toutes suggestions et ou améliorations.
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Léo né le 31 août 2023 chez M. Mme VAILLANT / TRANCHAND 
Olivia née le 15 septembre 2023 chez M. Mme LORTHIOS / DESLAEF
Hector né le 31 octobre 2023 chez M. Mme HUMEZ / GORAIN
Côme né le 22 décembre 2023 chez M. Mme NEF / DEVIN
Soline née le 28 janvier 2024 chez M.  Mme SINIARSKI / MARTINACHE

CARNET ROSE MARS 2024

communication@cappelle-en-pevele.fr
mdasilvamartins@cappelle-en-pevele.fr

Maria Da Silva Martins, Conseillère Déléguée à la Communication et au ZD



https://www.facebook.com/mairiecappelleenpevele
https://www.cappelle-en-pevele.fr/

Retrouvez l’actualité de la ville sur internet


